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- Paragraphe 1 : « Dans l’exercice de ses compétences, chaque Institution veille de manière 

continue au respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité définis à l’article 8 de la 
Constitution. » 

 
-    Insérer comme §1 bis: « L’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité     

respecte les dispositions générales et les objectifs de la Constitution, notamment en ce qui 
concerne le maintien intégral de l’acquis communautaire et de l’équilibre institutionnel, 
ainsi que les principes mis au point par la Cour de justice en ce qui concerne la relation 
entre le droit national et le droit de l’Union. » 

 
-  La subsidiarité est un concept dynamique qui devrait être appliqué à la lumière des 

objectifs énoncés dans la Constitution. Il permet d’étendre l’action de l’Union, dans les 
limites de ses compétences, lorsque les circonstances l’exigent et, inversement, de la limiter 
et d’y mettre fin lorsqu’elle ne se justifie plus ». 

 
 Note explicative : Le critère de simplification qui a guidé la rédaction de ce protocole ne doit pas 
conduire à l’élimination des principes structurants de l’application de ce principe énoncés à 
Amsterdam. 
 
- Paragraphe 2 : « Avant de proposer un acte législatif, la Commission, sans préjudice de son 

droit d’initiative, , sauf dans des cas d’urgence particulière ou de confidentialité, procède à des 
larges consultations. Ces consultations doivent tenir compte, le cas échéant, de la dimension 
régionale et locale des actions envisagées. » 

 
-     Paragraphe 4 : Eliminer « Cette fiche devrait comporter des éléments d’appréciation de son 
impact sur le plan financier, ainsi que de son application, lorsqu’il s’agit d’une loi-cadre, sur la 
réglementation à mettre en œuvre par les Etats membres, y inclus, le cas échéant, la législation 
régionale ». 
 
- Paragraphe 5 : « Tout Parlement national (...) un avis motivé qui comportera une fiche 

contenant les raisons pour lesquelles (...). 
 

Note explicative : Le devoir de la Commission élaborer une fiche explicative et détaillée  
prévu au paragraphe 4, doit être aussi appliqué aux Parlements nationaux en ce qui concerne 
le non-respect du principe de subsidiarité. 
 

- Paragraphe 6 : suppression de «  Le Parlement européen, le Conseil et la Commission tiennent 
compte des avis motivés des Parlements nationaux » 

 



Note explicative : Cette première phrase possède une seule valeur déclarative et ne pourrait 
donc pas avoir un effet juridique contraignant.  

.  
-     Paragraphe 9 : La Commission présente chaque année au Conseil européen, au Parlement 

européen, au Conseil et aux Parlements nationaux des Etats membres un rapport sur 
l’application de l’article 7 par. 3 de la Constitution. Ce rapport annuel est également transmis 
au Comité des régions et au Comité économique et social.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


